
Modalités d’inscription 

Pour effectuer une inscription à l’ALAE vous devrez avoir au 

préalable rempli le dossier d’inscription de vos enfants auprès 

de la mairie. 

Pour toute information vous pouvez contacter Cécile Busca, 
responsable ALAE Cèdres, soit par mail : 

alaecedres.mjcaureilhan@gmail.com ou par téléphone au 
07.82.94.19.09. 
 

N’hésitez pas à laisser un message sur le répondeur. 
En cas de modification d’inscription (restaurant scolaire, forfait 

ALAE), vous devez impérativement vous rendre ou contacter le 

service des affaires scolaires et périscolaires de la mairie au 

05.62.38.91.51 ou par mail scolaire.périscolaire@ville-

aureilhan.fr. 

 

Attention : toute inscription vaut acceptation des  

procédures en vigueur et du fonctionnement établi. 

 
 

INFORMATIONS IMPORTANTES 
L’ALAE est soumis au respect du Protocole Sanitaire des 

accueils collectifs de mineurs émanant du Ministère de 

l’Education Nationale et de la Jeunesse. 

 

 Avant de venir à l’Accueil de Loisirs vous devrez vous assurer :  

-que votre enfant n’a pas de fièvre > à 38° 

-que votre enfant ne présente aucun des symptômes évocateurs 

de la Covid-19   

Si votre enfant présente de la fièvre ou des symtômes 

évocateurs de la Covid-19 ou un membre de son foyer, il ne 

pourra pas être accueilli à l’ALAE. 

Si votre enfant est atteint de la Covid-19, testé positivement par 

RT-PCR ou déclaré comme tel par un médecin ou dont un 

membre du foyer est cas confirmé, ou encore identifié comme 

contact à risque, il ne pourra pas être accueilli à l’ALAE. 

 

Port du masque obligatoire à partir de 6 ans 
 

Veillez à prévoir un temps d’accueil et de sortie plus long que 

d’ordinaire par la mise en place des procédures. 

Respecter une distanciation physique d’1m entre les 

personnes. 

 

Le programme des activités peut varier en fonction de la météo 

et de l’état des enfants (fatigue…)  

Modalités d’accueil : 

L’accueil des enfants se fait au portail de l’école. 

Les enfants sont répartis par cycle : cycle 2 : CP/CE1 et 

cycle 3 : CE2, CM1 et CM2 dans différentes salles ( salle 

arts plastiques, salle RASED et préau) 

Des activités et des jeux sont proposés aux enfants sur les 

temps d’ALAE. 

En cas de modification d’inscription au repas, merci de le 

signaler aux animateurs le matin. 

Suite au nouveau protocole sanitaire mis en place depuis 

novembre du personnel mairie est venu renforcé l’équipe 

de l’ALAE. 

Dans la cour, des espaces sont matérialisés pour chaque 

niveau. 

 

ALAE du matin 7H30/8H30 : 

L’accueil se fait au portail de l’école et les enfants sont pris 

en charge par les animateurs du matin. Dès son arrivée, 

l’enfant s’inscrit pour le restaurant scolaire et va ensuite 

se laver les mains pour rejoindre son groupe. 

A 8h30, les enseignants prennent le relais. 

 

ALAE midi et restaurant scolaire 12h/13h50 : 

De 12h à 12h30 : le enfants sortent de classe se 

regroupent par classe en extérieur et par cycle en 

intérieur. A 12h20, les enfants vont se laver les mains. 

Les enfants partent au restaurant scolaire à 12h30 en bus. 

Arrivés sur le site, ils se lavent les mains. A l’intérieur du 

restaurant scolaire, les enfants mangent par classe. A la 

fin du repas, ils sortent et un moment de temps libre est 

proposé par classe avant de repartir à l’école. 

Départ du restaurant scolaire à 13h35 et retour à l’école 

pour 13h50. 

 

ALAE du soir 16h40/18h30: 

A 16h40, les enfants restant à l’ALAE, se regroupent par 

classe et peuvent goûter. 

A 17h, les enfants partent par cycle pour faire des 

activités. 

L'enfant va se laver les mains avant de partir de l’école. 
 

 

 
 

 

 

 

 

ALAE CEDRES 

Mars et Avril 2021 

 
 (Planning sous réserve de modifications liées 

au protocole) 
 

 

 

 

 

MJC Aureilhan 

Maison Associative 

16 bis rue Jules Guesde 

65800 Aureilhan 

                                 05 62 38 04 46         

                      Port ALAE : 07 82 54 13 77 

Site internet : mjcaureilhan.com 
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Planning du 1er mars au 16 avril 

Matin 
 7h30/8h30 
 
 

Petites activités du réveil : 
 

           (Kapla, legos, cartes, dessins, petites activités manuelles…) 

Midi 
 12h13h50 
 
 
 
 

Les petits coins permanents des Cèdres : 
 
« jeux libres » 
« jeux extérieurs » 
« dessins, coloriages » 
« jeux de société » 

 

Soir 
16h40/18h30  
 
 
 
 
 
 

Petites activités du soir : 

 
 
 

 

Nos petites activités : 

Poussin de Pâques, clown, fleurs en 

3D, nœud papillon, peinture à 

l’essoreuse, « tire ton portrait », 

lapin de Pâques… 
 

 

 

 

 

 

Jeux libres 

Si le temps le 

permet jeux sportifs 

en extérieur ! 


